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COVID-19 : renforcement des mesures de lutte contre la propagation du COVID-19 

Le préfet Laurent Hottiaux a réuni en visioconférence les maires des Hauts-de-Seine, avec les 
directrices départementales de l’ARS et des services de l’Education nationale, afin d’évoquer 
la situation sanitaire et les déclinaisons départementales des dernières mesures 
gouvernementales. Il réunira demain les parlementaires. 

Dans les Hauts-de-Seine, le virus circule très fortement, en lien notamment avec la forte 
contagiosité du variant Omicron. Le taux d’incidence est de 2 550 cas pour 100 000 
habitants. 

Dans ce contexte, le préfet a insisté sur l’application stricte des nouvelles mesures visant à 
limiter la propagation du virus. 

Ainsi, depuis lundi 3 janvier et jusqu’au 23 janvier inclus, les jauges sont rétablies pour les 
grands évènements (2000 personnes en intérieur, 5000 personnes en extérieur) ; les concerts 
debout sont interdits. 

Le préfet appelle également au report des traditionnelles cérémonies de vœux à cette 
période. 

L’obligation de port du masque est renforcée puisque depuis le 31 décembre, il est à nouveau 
obligatoire à l’extérieur dans le département dès 11 ans. 

Par ailleurs, par décret, l’obligation du port du masque dans les établissements recevant du 
public est étendue aux enfants à partir de 6 ans.  

Outre la stricte application de ces mesures et le respect des gestes barrières, la mobilisation 
collective pour la vaccination doit rester totale.  
 
Dans les Hauts-de-Seine, les 29 centres de vaccination vaccinent chaque semaine plus de 
85 000 personnes. En décembre, jusqu’à 110 000 injections ont été réalisées grâce au 
complément de l’offre libérale (médecins, pharmaciens, infirmiers). 
 

Nanterre, le 05/01/2022 
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Les parents qui le souhaitent peuvent faire vacciner leurs enfants dès l’âge de 5 ans. Pour 
répondre à cette demande, 10 lignes de vaccination pédiatriques seront disponibles dans le 
département. 
 
Créneaux pédiatriques ouverts actuellement : 
 

Issy-les-Moulineaux Lundi au samedi 
9h-16h 

CRF Campus 
Montrouge 

Mercredi : 
10h-20h 

Samedi et dimanche  
10h-18h 

Nanterre Mercredi 
14h-16h30 

 
  
Créneaux pédiatriques ouvrant ce mercredi 05 janvier : 

Boulogne-Billancourt 
Mercredi 
14h-18h 

Antony 

Mercredi : 
14h20 - 18h 

Samedi : 
8h40 - 13h 

Asnières 

Mercredi 
13h30-16h30 

Samedi  
13h15-16h30 
Dimanche 

9h15-12h30 
 
  
Créneaux pédiatriques ouvrant le mercredi 12 janvier : 

Colombes 
Mercredi et samedi  

9h15-12h45 

Rueil-Malmaison 

Mercredi 
13h30-17h 
Dimanche 
8h30-12h 

Châtillon-Malakoff 

Lundi  
6h30- 18h00     

 Mercredi 
     9h00-12h00          

13h00-18h00               
   Vendredi 

16h30-18h00 

Bagneux 
Mercredi 
9h30-17h 

Gennevilliers Mercredi 
14h-17h 

 
Créneaux pédiatriques ouvrant le mercredi 19 janvier : 

Meudon 
Mercredi 

     9h00-12h30          
14h00-17h30   
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